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COMMUNICATION DE LA COMJ.~ISS ION SUR: L'ETAT DES 
TRAVAUX AU CONSEIL DANS LES SECTEUR.':> DU MARCHE 

INTERIEUR ET DE L'UNION DOUANIERE (1) 

1. Dans sa résolution du 17 décembre 1973., le Cot1seil a arrêté un pr·ogramme 

de politique industrielle qui a fixé, pour ce qui le concerne, des éché

ances peur l'adoption de directives ou règlements visant à l'achèvement 

ou à la consolidation du marché intérieuro 

La Commission a par ailleurs attiré 1' attention du Conseil, dans sa com

munication du 3 mai 1973 relative au programme de politique industrielle, 

sur 1 9'\lrgence d'adopter la. 2ème di.reotive nprodùits pharroaceutiquesn 

destinée à assurer Ull premier pas dans le sens de la libre circulation 

de ces produits .. 

Enfin, en juin et déoemôre 1973, M. GUNDELACH a. fait une déclaration, ·au. 

nom de la. Commission, devant le Conseil sur ia nécessité de simplifier 

davantage les formalités douanières, déclaration ayant reçu à 1 1 époque 

un écho très positif auprès de toutes les délégations. 

La Commission estime que les travaux dans les domaines sous revue de~ 

vra.ient 3tre menés au sein des instances du Conseil de telle sorte que, 

a) soit le Conseil puisse, avant la. fin de l'année, adopter en point A 

,des propositions déjà finalisées a.U. niveau du Co:;-eper; 

b), soit le Conseil puisse prendre, toujours av'ant la. fin del' année, 

' . des décisions définitives ou intercalaires de nature politique, lors~ 

que le Coreper ne pourrait lui~m3me a.rrtter d.es textes défini tif$, 

·pour , débloquer ces dossiers autrement en progr·ès. 

, 3 ~ :La. Commission est de 1' avis que, dan~ un souci d' e:f'fica.oit é, i1 convient 

de concentrer dans les pro.oha.ines semaines les travaux au sein du Con

seil' sur les dossiers où des rés~lta.ts significatifs peuvent être es

comptés d'ici à. la. fin de l'année. Il a.ppa.ra.l:t, en effet, d'ores et 

.. ; ... ' 

(1) Cette/ communication fait suite à la déclaration faite par M. F. BRAUN, 
.Directeur général, le ll octobre 1974 devant le Coreper. 
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déjà que l'examen d'un certain nombre de propositions, dont l'adoption 

était prévue pour la fin de cette année, n • est pas encore suffisamment 

· a.va.noé sur le plan ·technique pour qu'on puisse encore utilement en sa.i• 

sirle Conseil avant ce-tte échéance. 

La. po si ti on de la Commission pour les différen·ts dossiers en cause· est 

la. suivante 

· a) Entraves techniques (of. annexe) 

Le programme prévoyait l'adoption de 40 directives en 1974 (30 indus

trielles et 10 alimentaires). 6 ont déjà été adoptées (4 industrielles 

et 2 a.l.l.mentaires). Il n'y a pas de raison, d'après la. Commission, 

qu'on ne puisse aboutir, avant la fin de 1' année, à des textes défini

tifs au niveau du Coreper pour 20 autres propositions (16 industrielles 

et·4 alimentaires) dans la. mesure où un effort particulier serait en-

. trepris à cet effet. 

La Commission admet que le respect des échéances pour 1' adoption des .. 

14 propositions res·tantes sera particulièrement difficile. Pour 11 . . 
d'entre-elles 1 l'examen sur le plan technique n'est pas encore suffi-

samment avancé, voire n'a pas encore été entamé. Pour 2 autres, il 

est apparu que leur adoption doit être reportée afin de tenir compte 

des travaux réalisés par ailleurs sur des objets analogueso Enfin, 

·pour la. dernière d'entre-elles, les "vitres de sécurité", la Commission 

constate avec regret que les difficultés politiques auxquelles elle 

se heurte ne semblent pas pouvoir être résolues d • ici la fin de 1' année.· 

La. Commission estime que des propositions aussi importantes que les 

"vitres de sécur~té", le "plomb dans l'esset'lce" ou le "souf.re dans le 

fuel", pour lesqlielles le respect des échéances appa.ratt difficile, 

doivent garder da.ns les travaux du Conseil .la. plus grande priori'té. 

Un débat au Conseil sur les options à.. prendre à leur. éga.rd doit 3tre 

prévu. D'éventuelles rnQdifica.tions à ces projets ne pourront d'ail-

leurs. ~tre utilement prises en considération a.va.nt un tel débat. 

Plus généralement quant aux autres propositions dont l'échéance ne 

pourra que difficilement 3tre respectée, les travaux préparatoires 

devront 3tr·a a.oti vement poursui vis. pour qu. • elles puissent 3tre adop-- . 

t~es en l975, si possible durant le premier semestre~ 
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b) Marchés nublics de fournitures 

La, Commission est).me de. la. plus grande importance qua d.es progrès 

substantiels soient réalisés dans les délibérations sur la directive 

"marchés publics de fournitures". Il lui apparaît nécessaire à cet . 

effet que le Conseil procède, avant la fin de 1 '.anné·e, à. un débat de 

fond donnant lieu à des décisions su.r les principaux problèmes poli

tiques soulevés par cette directive .. 

o) Dr.oi t ~ ... soci.~t.~~ 
En ce qui O?noerne la. 2ème directive Hdroit de sociétés" (constitution 

et capital de la. S .. A.), la Commission admet que le respec·t de 1' éché

ance du 1.1.1975 pour son adoption sera difficile, compte tenu d.e la 

comple:x:i té des questions techniques et juridiqu.es encore à. 1 'examen. 

'"·d) S:eé_c:i.ali tés ph_a:r.maceutioues 

La Commission rappelle <füe ce secteur échappe encore totalement à la 

libre circulation des produits dans le marché commun et cru' il est ur.- · 

gent de modifier cet état de choses. Elle considère que la. 2ème di ... 

rective ulibre circulation des spécialités pharmaceutiquestt peut être 

adoptée d'ici la fin de 1 'année compte tenu de 1 1 avancement du do·ssier. 

Il s'agit encore essentiellement pour l' inst'ant d'un acte poli tique 

à poser par le Conseil .• 

e) Simplification des formalités douarüères 

La. directive "marchandises en retour" devrait pouvoir être adoptée 

d'ici la fin de l'année. Par a.ille~s, la Commission estime que lés· 

travaux relatifs aux réglementations "assistance mutuelle en ma.tiè~.e 

de recouvrement" et nmise ~n libre pratique" devraient être menés de 

telle sorte que le Conseil des Ministres puisse être saisi encore 

avant la fin de l'année des problèmes P.Olitiques que posent. ces dos'""'! 

siera. 

La. Commission se propose de soumettre au Conseil, début de l'année 

roohaine, un programme d'action reprenant les propositions en ma.t:ière 

de simplification de formalités douanières. qui devraient encore être 

adoptées dans les années à venir. 

4. En fonction de la suite qui séra.it donnée aux suggestions émises sous le 

point 3 .. , il pourrait s'avérer utile d'organiser d'ici la fin de l'année 

au Conseil des Ministres un déba·t général , sur la mise en oeuvre du pro

gramme de travail décrit sous le para.gra.plie 1. Ayant pris conscience 
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des diffioul tés éventuellement rencontrées da.ns ·la. mise en oeuvre de oe 

programme, il pourrait alors revoir ses priorités et le cas échéant les 

méthodes et voies d'examen. 

A cet effet, la. Commission note combien demeurent importants les obs·ta.cles 

qui s'opposent à ce que des programmes d'action, sans doute ambitieuX:, 

puissent être réalisés dans les déla.i.s prévu.s. Il s'avère, en effet., tant 

pour la Commission que pour le Conseil souvent difficile de réunir le mo

ment· venu les moyens techniques et matériels pour la réalisation de ceux-ci • 

. ··Il est à signaler que le Parlement, pour sa part, a consenti un effort pa.r-< 

tioulier pour accélérer la. formulation de ses avis. 

5. La. Commission estime ·que les propositions qui auraient dû 

être adoptées en 1974, mais n'ont pu l'~tre, devraient garder leur carac

tère prioritaire en 1975 •. Par ailleurs, les priorités retenu.es pour 1975 
dans le programme de politique industrielle pour le marché intérieur de

vraient faire 1 'objet d 'u,n débat entre la Commission et le Conseil pour 

voir ·dans quelle mesure il serait 11écessaire de les modifier le cas· échéant. 

6. Les observations et suggestions qui précèdent ne doivent pas faire perdre 

de vue l'importance d'autres travaux pour lesqu.els une échéance plus éloi

gnée a été ~nvisa.gée mais qui, dans 1' esprit de. la. Commission, n 1 exigent 

·:pa.s'moins qu'ils soient activement poursuivis. Il en est ainsi spéoia.le

ment pour le secteur "droit de sociétés". L'évolution actuelle dans les 

struct-ures économiques et sociales fa.it en effet apparaître de plus en 
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plus ·nettement l'importance des orientations que le Conseil sera a.ppel.é 

à prendre lorsqu'il d~libérera sur les 3ème, 4ème et 5ème directives 

"rapprochement du droit de sociétés'• et sur le "statut de la. société eu

ropéenne". La. Commission confirme qu'elle SO!lffiettra. prochainement a.u 

Conseil une proposition modifiée de statut de la. S.E. et qu.'elle engagera 

u:n large débat a.vec tous les milieux intéressés sur base d'un livre vert 

exposant 1' état des réflexions actuelles d<?;:·s la. Communauté sur la. parti-. 

cipatiori des travailleurs dans les entreprises.et sut' leur forme de struo..:.. 

· . ture afin d'en dégager les convergences. 
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El,IMINATION D~1S F..NTRAVES TECHNIQUES AU{C ECHANGES 

· Propositions ·à adopter par le Conseil avant le 1. 7.1974 et 
le 1.1 .. 1975,· selon la résolution du Conseil du 17.12.1973 concernant 
la politique industrielle. 

~ .•. 
I. DENREES ALIIvîENrr AI~ 

Propositions à adopter par le Conseil avant le 1.7.1974 (Annexe 1 para 1 
de la r~solution) 

lait de conserve: à 1' examen au Groupe..: · Adoption ·possible avant 
le 1.1.1975. 

agents émulsifiants, stabilisants, gélifiants et épaississants: 
adoptée .. 

mi~l: adoptée. 

jus de fruits et produits similaires: à l'examen au Groupe; 
adoption possible avant .le 1.1.1975~ 

eaux minérales naturelles: à 1 'examen au Groupe; ad.option 
possible avant le l.lol975· 

Propositions à adopter par le Conseil avant le ·1~7 .. 1974 (Annexe 1 para 2 
de la'résol~tioh) 

· - aliments di-ététiques: à 1' examen au Groupe; adoption possible 
· · ava.nt le 1.1.1975. 

matériaux en contact avec les denrées alimentaires: examen au 
Groupe non encore entamé. Avis du P. E. et du c. E. S. non 
,encore rendus. Adoption e~ 1975· 
confi'tures, ·marmelades, gelées des frt1.its, crème .de marrons: 
proposition modifiée à.· transmettrea.ve.nt la fin de 1974·. Adoption 
en 1'975· 

: ..... extraits de. café et de thé: examen au Groupe non encore entamé.· 
Adoption en 1975~ 

sauces émulsionnées: proposition modifiée à transmettre avant 
la fin de 1974• Adoption en 1975· 
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II. PRODUI~~S INDUSTRIELS. 

a.) Propositions de directives transmises par la Commission en vue de 
leur adoption par le Conseil ava.nt le 1. 7.,1974 (Annexe 2 a.) de la. 
résolution du Conseil du 17 .. 12.1973 concernant la politique indu..:. 

. strielle) 

Véhicules à moteur 

- aménagements intérieurs (1 proposition): déjà adoptée .. 

-vitre de sécurité: examen niveau du Comité des Représentants Permanents 
Vu les divergences entre les positions, adoption peu probable .en 1974. 

-prise de courant pour remorques: reportée àune échéance ultérieure 
en liaison avec des travaux: menés par ailleurs .. 

\···:..·-··rnstrur::e. nts de r:iesura~e 
\ . ----------~------------' ' 

thermorn~tres re6dicaux : examen achev& au. Groupe. Adoption 
p~ssible en 1974. 

poids de précision : déjci adoptée. 
/ :'1. • . d 1. . . , "\ 11 precona1t~onneuent ~es 1QU~des en pree~na age : exancn 

achev~ au Groupe. Adoption possible en 1974. 

b ., .1. / . "" ~ . . - oute1_les ut~ ~s~es co~me rac~u1ents-rnesurc 
achev6 .au Grou~~· Adoption possible en 1974 • 

. Mat~riel &lectrinue -------------------
perturbations dues aux outils portatifs : exa~en en voie 
d 1 ach~v6~ent au Groupe. Adoption possible en 1974. 

~erturbations ducs aux la~pes à. fluorescence : cxaDen en voie 
d'ach~ve~ent au Groupe. Adoption possi~le en 1374. 

- ~at~riel &lectrioue utilisable en atnosn~ère ex~losive 
examen .a6h~v~ au.Groupe. Adoption possible. en 1~·74. 

Enç:re.is· : . examen au Grou:H~~~ Adon_ tion :J6ssible-:en 197 4 ....... s..;: .... _ ... _ ... .,.;: 

,_ 

•· ~~acteurs a~ricoles ou forestiers à roues · ................... _. ........................................... ~ __ ....,..,.--: ................................................... ... 
caract6risti~ues et €l~~ents avant fait l'objet de pro~osi• 

: .• ~ ., ' .. . *' • • 
:t~ons '> not~ru.~e.nt r~trov~sours et dl.l ... ect:t.on 

,. t . ...:l.... • .... , ""' 
~re ·rovJ..s~urs : ~.~eJa êlc~opt3e 

-· directio~ : exasen achev~ au Groupe. Adontion ~ossihle en 1974 
·autres caract6ristiques ~ exa~en ~u Srou~e. Adbp~ion ~cssib~~ 

Ê!:1 lS7 4" 

Citernes en Dlasticucs ~cnfo~c&s nour le transnort des c~~s~~~c~~ 
~~--------------------------~----~-y-----~·--~~----~~-~-~--~~~---Ct2.nr:GPC"..l5f"~S : rcno:?t~e a une 'Dr'OCl:a~ne ccn6ancc en. - .... a..4.h'-'~ c-· .. ~c 

a~~-~~;~~~~ ~en&~ par aille~r;. . . 

A~rosols : Exa~cn achev6 au Grou_ne. Aeo_ntion possible en 197~. 
tltt/Jttllt ..... ~................... "" 
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(b)'PropQsitions de directives tra.nsmisés par la. Commission en vue'de 
leur adoption par le Conseil avant le L.l.l975· 

· (Annexe 2 b) de la résolution) 

an~na~e~ant int,rieur (r~sistance si~ges et ancrages).: 
déjà ëidoptée. 

Cvclo::toteurs 
..... 'tt.- .... ....,-.,,_._. .... MM_, ...... 

~ directive carl~e : adoption peu probable en 1974, l'exame~ 
technique n 1 étant pas encore suffisa:rr:r::.e.n"'..: avancci. . · . . • . 

Instru~ents de ~csu~2~e . -
-----------------------co~pteurs d'6lectri~it6 adoption peu probable en 1974, 1 1 exf 

men technique n'étant pas encore suffisarr..~-:1ent ava:llcé. 

0 t :':lu d 1 u • ""' "'n ·,.... ""' 1\do~ ...... ···l.·on. p·oss-:·1---le en l.g7u .. c np e rs . ea • ~xam~ a~ broup~. ~ ~~ ~~- -
instruments de nesaqc ~otalisateurs continus : exa~en au 
Groùpe~ Adoptio~ paisible efr 1974/ 

prée:r..baliarJ.es de cex'tains ·sqJ..~d~.~· 'et liquides : adoption -oeu 
probable en 1974, l'exemen tcchni4~~ n'~tant pas enco~e suffi 
samment a.vancé. 

Mat6riel ~lectriaue ------------------- .,. 
- pel'turbati.ons dues aux r·éce:ot.eurs de radiod·iffusion sor.ore 
·.·et visuelle : exc .. nen àu Groupee Adoption possi.blo en 197 1!. 

Appa~eils à uression 
~-~~~~-~~~~~~~-~M~~~ 

'dir·e:ctlve ca.è.Pe : adoption peu probable en 1974, 1 • exa.nen &U 
G 1 t .... ~.... t "' roupe n ayan pas encore e~e en-a~e. 

bouteill~s non soud6cs : adontion Deu pro~able en 1974~ l'cxa 
.men au Groupe .n'ayant pas encore été entané. 

···~ ...... ...; ...... , "'-·· ....... ~ ... - ....... . 

Véhicules à ~oteur 
' .. :-------· ---;t---. 
~ éclairage (!installations-premières directives particulières) 
. (y compris :la directive indicateurs de direction pour laquelle 

existe déj~ un ·accord de ·principe): exa.men au Gr;upe. · -
Adoption possible en 1974. 

-catadioptres: examen' au Groupe. Adoption possible en 1974. 
feux de brd,uillard: examen au Groupe. Adoption possible en 1974. 

- saillies ~xtérieures: déjà adoptée. 

·Combustibles· -----
- teneur maximale en plomb des carburants: adoption difficile 

en 1974,: lrexamen n'ayant pas ençore été entamé au niveau du Groupe. 

-teneur maximale en soufre des fuel-oils domestiques:· Adoption 
•••••• # •••• Q.ifficile en 1974, 1•examen n'ayant pas encore été entamé au 

'niveau dù Groupe.. . ..... 
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